	PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE FRAIS DE SANTÉ



Protocole d’accord au reversement d’une quote part sur la participation versée aux agents « Multi-employeurs »

PREAMBULE :
A compter du 1er janvier 2026 en application de l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, les collectivités territoriales ont l’obligation de participer financièrement aux contrats de couverture « frais de santé » de leurs agents stagiaires, titulaires ou contractuels. Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022, en son article 6, est venu préciser ce montant minimum : à savoir 50 % d’un montant de référence fixé à 30 €, soit 15€ minimum par agent et par mois, sans proratisation du temps de travail ni condition d’ancienneté.

· Pour la collectivité « employeur principal » ; celle pour laquelle l’agent consacre la quotité de temps travail la plus importante (ou désignée « employeur principal » pour laquelle l’agent est lié depuis le plus longtemps si la quotité de temps de travail observée est identique au sein des collectivités concernées par le présent protocole) :

Par délibération du …………………………, le conseil municipal/ le conseil communautaire de …………………………. a fixé le montant de cette participation à XX € par agent et par mois, quelle que soit sa quotité de travail.

· Pour la collectivité « employeur secondaire » :
Par délibération du …………………………., le conseil municipal / le conseil communautaire de …………….. a fixé le montant de cette participation à XX € par agent et par mois, quelle que soit sa quotité de travail.

Même si aucun texte ne régit la prise en charge de la participation employeur au profit d’agents dits « multi-employeurs », il est offert à chacun des employeurs, par la signature d’un protocole d’accord, la possibilité de s’entendre pour répartir la charge de la participation employeur tout en s’assurant que l’agent perçoive au moins 15€ par mois ; l’employeur principal pouvant décider de verser la participation et demander aux autres employeurs de lui rembourser une quote-part.

Considérant que des agents sont employés par la collectivité de XXXXXX d’une part et par la collectivité de XXXXXX d’autre part, et qu’il y a lieu de prévoir la signature d’un protocole d’accord définissant les conditions de reversement d’une quote-part sur la participation que ces agents perçoivent au titre de la protection sociale complémentaire – volet frais de santé.

-----------
Le présent protocole est conlu entre les soussignés :

……………………………….(dénomination : commune/ EPCI/ syndicat) représentée par son………(Maire ou Président), dûment habilité par délibération n°……………..du …………..

………………………………..(dénomination : commune/ EPCI/ syndicat) représentée par son………(Maire ou Président), dûment habilité par délibération n°……………..du …………..




VU	l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,
VU	le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L.827-1 et suivants,
VU	le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents,
VU	la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales et des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
VU	l’ordonnance du n°2021-175 du 17 février 2021 introduisant le caractère obligatoire de la participation aux frais de santé à compter du 1er janvier 2026,
VU	le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,
[bookmark: _Hlk213925293]VU la délibération de XXXXXXXXX en date du XX/XX/XXXX approuvant la signature du présent protocole d’accord et prévoyant au budget les crédits suffisants 

ARTICLE 1 : LES AGENTS CONCERNÉS
Les agents concernés sont les agents stagiaires, titulaires ou contractuels employés et rémunérés par la commune de XXXXXXXX, quels que soient leur grade, leur fonction ou leur ancienneté.

Il s’agit des agents qui bénéficient du versement de la participation financière à la protection sociale complémentaire pour le volet frais de santé fixé par l’une ou l’autre des deux collectivités par décision de son assemblée délibérante et sous réserve que chaque agent puisse justifier de la souscription à un contrat individuel frais de santé dit labellisé (la liste des contrats et réglements labellisés est consultable sur le site internet de la DGCL Lien internet DGCL). 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DU REVERSEMENT DE LA PARTICIPATION
La collectivité employeur dans laquelle l’agent occupe un poste avec le plus grand nombre d’heures est considérée comme l’employeur principal. Dans le cas où la quotité observée de temps de travail de l’agent serait identique au sein des collectivités concernées par ce protocole d’accord, il sera attribué à la collectivité, pour laquelle l’agent est lié contractuellement depuis le plus longtemps, la qualité de collectivité « employeur principal » (la date d’entrée dans les effectifs fera foi). 

C’est à l’employeur principal qu’il revient de procéder au versement mensuel de la participation à la protection sociale complémentaire pour le volet frais de santé, conformément aux dispositions prises par son assemblée délibérante et sans proratisation au temps de travail de l’agent. 

ARTICLE 3 : PRISE D’EFFET, DURÉE, MODIFICATION ET RÉSILIATION
Le présent protocole d’accord prend effet à compter du 1er janvier 2026.
Sa durée initiale est fixée à six (6) ans. A l’expiration de la durée initiale, le présent protocole d’accord se renouvellera par tacite reconduction par périodes successives d’une année et pour une durée maximale de six (6) ans. En tout état de cause, le présent protocole d’accord prendra fin le 31 décembre 2037.
Le présent protocole d’accord sera modifié sans préavis en cas de :
· Changement de temps de travail de l’agent de l’une des collectivités prenantes,
· Modification du montant versé par l’employeur principal.
Dans ces deux cas, un avenant au protocole sera conclu sans qu’il soit nécessaire que les assemblées délibérantes n’aient à délibérer.

Le présent protocole d’accord cessera sans préavis en cas de :
· Départ de l’agent, pour quelque motif que ce soit, de l’une des collectivités prenantes,
· Modification de la réglementation en vigueur,
· Absence de justification par l’agent de la souscription d’un contrat santé individuel dit labellisé,

ARTICLE 4 : MODALITÉS DU REVERSEMENT DE LA QUOTE-PART
La collectivité employeur dressera un tableau trimestriel des versements réalisés à l’agent concerné suivant le modèle joint en annexe et procèdera à l’émission d’un titre de recettes chaque fin de trimestre.
Le mode de calcul retenu pour le reversement de la quote-part à l’employeur principal est le suivant :

x = y*(z/35)

x = montant de la quote part à reverser à l’employeur principal
y = montant mensuel de la participation versée par l’employeur principal
z = temps de travail de l’agent dans la collectivité employeur secondaire

Exemple :
Madame DUPONT Martine est employée en qualité de secrétaire comptable par la commune de Paris à raison de 28H/semaine. 
Elle est également employée en qualité d’agent d’accueil par le centre communal d’action sociale d’Arcueil à raison de 7H/semaine.
Son employeur principal est la commune de Paris qui lui verse une participation mensuelle de 20€.
L’employeur principal pourra demander le reversement de la quote-part à raison de 4€ par mois =20€*(7H/35)


ARTICLE 5 : LITIGES
[bookmark: _Hlk208238458]Tout litige résultant de l’exécution du présent protocole pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de XXXXXXXXXXXX – XXXXXXXXXXXXXXX
[bookmark: _GoBack]

[bookmark: _Hlk208238522]FAIT EN DEUX EXEMPLAIRES
A ………………………, 
LE ……………………….

	Pour la collectivité ………..
	Pour la collectivité de ……………

	Le Maire /Le président,





	Le Maire / Le Président,





Annexe : Tableau de calcul du reversement de la quote part

LISTE DES AGENTS CONCERNES 
	NOM-Prénom agent
	TEMPS DE TRAVAIL HEBDOMADAIRE

	
	COLLECTIVITÉ DE XXXXXXX
	COLLECTIVITÉ DE XXXXXXXXX

	
	
	

	MOIS DE
	….………
	….………
	….………

	PARTICIPATION VERSEE A L’AGENT 
	….………
	….………
	….………

	Quote-part mensuelle à reverser à la collectivité employeur
	….………
	….………
	….………



	NOM-Prénom agent
	TEMPS DE TRAVAIL HEBDOMADAIRE

	
	COLLECTIVITÉ DE XXXXXXX
	COLLECTIVITÉ DE XXXXXXXXX

	
	
	

	MOIS DE
	….………
	….………
	….………

	PARTICIPATION VERSEE A L’AGENT 
	….………
	….………
	….………

	Quote-part mensuelle à reverser à la collectivité employeur
	….………
	….………
	….………



	NOM-Prénom agent
	TEMPS DE TRAVAIL HEBDOMADAIRE

	
	COLLECTIVITÉ DE XXXXXXX
	COLLECTIVITÉ DE XXXXXXXXX

	
	
	

	MOIS DE
	….………
	….………
	….………

	PARTICIPATION VERSEE A L’AGENT 
	….………
	….………
	….………

	Quote-part mensuelle à reverser à la collectivité employeur
	….………
	….………
	….………



	NOM-Prénom agent
	TEMPS DE TRAVAIL HEBDOMADAIRE

	
	COLLECTIVITÉ DE XXXXXXX
	COLLECTIVITÉ DE XXXXXXXXX

	
	
	

	MOIS DE
	….………
	….………
	….………

	PARTICIPATION VERSEE A L’AGENT 
	….………
	….………
	….………

	Quote-part mensuelle à reverser à la collectivité employeur
	….………
	….………
	….………



	TOTAL A REVERSER A LA COLLECTIVITÉ PRINCIPALE
	…………………….
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